
Classe Concours 2025-2026  

  

La classe concours s’adresse à toutes les élèves de l’ASCM Em’Art Danse, âgés de 8 à 

25 ans, ayant minimum 2 ans de danse, passionnées et motivées par une pratique 

intense de la danse. Un grand investissement personnel est nécessaire. Esprit 

d’équipe, humilité, enthousiasme, ouverture d’esprit, assiduité et remise en question 

sont de rigueur afin de progresser et atteindre ses objectifs. Voilà pourquoi une 

audition est nécessaire chaque année même pour les élèves déjà membre de la Classe Concours. L’AUDITION 

AURA LIEU LE DIMANCHE 21 SEPTEMBRE 2025.  

Des professeurs diplômés n’appartenant pas à l’ASCM Em’Art Danse seront présents avec votre professeur lors de 

l’audition afin d’apporter un regard neuf sur les prestations de chacune et juger en toute impartialité. Vous 

auditionnerez pour des concours en SOLO. Les résultats seront donnés le jour même. L’ordre de passage sera établi 

ultérieurement.   

IMPORTANT : Les répétitions ont lieu TOUS LES SAMEDIS APRES-MIDI DES LE 4 OCTOBRE 2025, elles sont 

obligatoires ! Les plannings vous seront communiqués après le choix des chorégraphies imposées. Attention, l’école 

pourra décider de désinscrire un élève en cas d’absences répétées et non justifiées aux répétitions ! Pour l’inscription 

à l’audition et renseignements supplémentaires, merci de vous rapprocher de votre professeur. Le dernier jour des 

inscriptions est le samedi 13 septembre 2025, les élèves déjà membres sont inscrites automatiquement.  

 

Dans le cadre de l'organisation des déplacements, l'association peut mettre en place un covoiturage 

impliquant des parents bénévoles assurant le transport de plusieurs élèves. 

Seuls les frais engagés par ces bénévoles, dans un cadre strictement désintéressé et dans l'intérêt de 

l'association, peuvent faire l'objet d'un abandon de remboursement. Cet abandon est susceptible d'ouvrir 

droit à un reçu fiscal, conformément à la réglementation en vigueur. 

(Les trajets effectués à titre personnel pour son propre enfant ne sont pas éligibles.) 

 

EPREUVE DE L’AUDITION (10 min)  

• Une variation personnelle préparée, d’une durée de 1min15 jusqu’à 11ans, 2min maximum à partir de 12 ans 

(musique à envoyer par mail à emartdanse@outlook.fr)  

• Un entretien avec le jury.  

  

LES FAMILLES AURONT A LEUR CHARGE :   

Une participation de 180€ lors de l’intégration à la Classe Concours (cours + frais d’adhésion à la Confédération 

Nationale de Danse 15€ et un passage solo 35€ par danseuses).   

• Les tenues, les frais de déplacements, d’hébergement, l’inscriptions au concours national et international, 35€ 
par passage. Prévoir un chéquier le jour des concours en cas de sélection.   

• Les frais inscriptions pour les concours hors CND.  

• Les MASTERCLASS : Des professeurs et/ou chorégraphes invités, donneront un cours le samedi de 17h à 19h, 

afin de vous perfectionner et vous ouvrir à tous les styles. Une participation de 10€ sera demandée par 

masterclasse, ces cours étant principalement mis en place pour la classe concours, la présence de ses élèves 

est obligatoire à chaque classe, à l’appréciation du professeur pour les plus jeunes.  

  

1ère Masterclasse samedi 20/09/25 avec moderne avec Frank Ashley.  


